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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 
LIECHTENSTEIN 

ADHESION 
À LA CONVENTION DE BERNE REVISéE à BERLIN 
LE 13 NOVEMBRE 1908 ET A LA CONVENTION 
DE BERNE REVISéE X BOJIE LE 2 JUIN 19-28 

Circulaire du Conseil fédéral suisse aux Gou- 
vernements des Pays unionistes 

Berne, le 30 juillet 1931. 
Monsieur le Ministre, 

Nous avons l'honneur de porter à la con- 
naissance de Votre Excellence que, par notes 
du 20 de ce mois, la Légation de la Prin- 
cipauté de Liechtenstein à Berne nous a 
notifié l'adhésion de son Gouvernement : 

a) à la Convention de Berne pour la pro- 
tection des œuvres littéraires et artisti- 
ques, revisée à Berlin le 13 novembre 1908 ; 

b) à la Convention de Berne pour la pro- 
tection des œuvres littéraires et artis- 
tiques, revisée à Borne le 2 juin 1928. 

L'adhésion de la Principauté à la Conven- 
tion de 1908 devient effective à dater de la 
présente notification, soit le 30 juillet 1931. 
[.'adhésion à la Convention de 1928 produira 
ses effets un mois après l'envoi de la présente 
note-circulaire, c'est-à-dire le 30 août 1931. 

En vous priant de vouloir bien prendre 
acle de ce qui précède, nous vous présen- 
tons, Monsieur le Ministre, l'assurance de 
notre haute considération. 

Au nom du Conseil fédéral suisse: 
Le Vice-Président, 

MOTTA. 
Le Chancelier de la Confédération, 

K.4-:SLIN. 

SIAM 

ADHESION 
SOUS SIX RéSERVES, à LA CONVENTION DE 
BERNE REVISéE à BERLIN LE 13 NOVEMBRE 
1908 ET AU PROTOCOLE DU 20 MARS 1914, 

ADDITIONNEL à CETTE CONVENTION 

Circulaire du Conseil fédéral suisse aux Gou- 
vernements des Pays unionistes 

Berne, le 17 juillet 1931. 
Monsieur le Ministre, 

Nous avons l'honneur de porter à la con- 
naissance de Votre Excellence que, par note 
du 17 juin dernier, le Ministère des Affaires 
étrangères à Bangkok nous a fait part de 
l'accession du Royaume de Siam à la Con- 
vention de Berne revisée pour la protection 
des œuvres littéraires et artistiques, du 
13  novembre   1908,   et  au   Protocole   du 
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20 mars 1914, additionnel à cette Conven- 
tion. Cette accession a lieu conformément 
à l'article 25 de la Convention et sous les 
réserves suivantes : 

« 1. En ce qui concerne la protection des 
œuvres des arts appliqués à l'industrie, le 
Gouvernement du Siam substitue à l'alinéa 4 
de l'article 2 de la Convention de 1908, 
l'article 4 de la Convention de 1886, qui 
ne comprend pas parmi les œuvres litté- 
raires et artistiques les œuvres des arts 
appliqués. 

2. En ce qui concerne l'accomplissement 
des conditions et formalités prescrites par 
la loi du pays d'origine de l'œuvre, le Gou- 
vernement du Siam déclare substituer à 
l'article 4, alinéa 2, de la Convention de 
1908, l'article 2, alinéa 2, de la Convention 
signée à Berne le 9 septembre 1886. 

3. En ce qui concerne le droit exclusif 
des auteurs de faire ou d'autoriser la tra- 
duction de leurs œuvres, le Gouvernement 
du Siam déclare substituer à l'article 8 de 
la Convention de 1908, l'article 5 de la 
Convention signée à Berne le 9 septembre 
1886, dans la version de l'article 1er, chif- 
fre III, de l'Acte additionnel de Paris, du 
4 mai 1896. 

4. En ce qui concerne la reproduction 
des articles de journaux et de revues, le 
Gouvernement du Siam déclare substituer 
à l'article 9 de la Convention de 1908, l'ar- 
ticle 7 de la Convention signée à Berne le 
9 septembre 1886, dans la version de l'ar- 
ticle 1er, chiffre IV, de l'Acte additionnel de 
Paris, du 4 mai 1896. 

5. En ce qui concerne la représentation 
publique des œuvres dramatiques et dra- 
matico-musicales et l'exécution publique des 
œuvres musicales, le Gouvernement du Siam 
déclare substituer à l'article II de la Con- 
vention de 1908, l'article 9 de la Conven- 
tion signée à Berne le 9 septembre 1886, 
et le chiffre 2 du Protocole de clôture, de 
même date, de cette dernière Convention. 

6. En ce qui concerne l'application de la 
Convention de 1908 aux œuvres qui, au 
moment de son entrée en vigueur, n'étaient 
pas encore tombées dans le domaine public 
de leur pays d'origine, le Gouvernement du 
Siam déclare substituer à l'article 18 de la- 
dite Convention de 1908. l'article 14 de la 
Convention signée à Berne le 9 septembre 
1886, et le numéro 4 du Protocole de clô- 
ture, de même date, de cette dernière Con- 
vention, dans la version de l'article 2, chif- 
fre II, de l'Acte additionnel de Paris, du 
4 mai 1896. » 

Pour sa contribution aux dépenses du 
Bureau de l'Union internationale (art. 23 de 
la Convention de 1908), le Royaume du 
Siam désire être rangé dans la sixième 
classe. 

L'adhésion dont il s'agit prend effet à 
dater de la présente notification, soit à 
partir du 17 juillet 1931. 

En vous priant de vouloir bien prendre 
acte de ce qui précède, nous vous présen- 
tons. Monsieur le Ministre, l'assurance de 
notre haute considération. 

Au nom du Conseil fédéral suisse : 
['our le Président de la Confédération, 

SCIIULTHESS. 
Le Chancelier de la Confédération, 

K.îSLIN. 

MESURES PRISES PAR LES PAYS DE L'UNION 

l'exécution de la Convention de Berne 

GRANDE-BRETAGNE 

I 
OBDONNANCE 

concernant 

L'ADHéSION DES COLONIES ET PROTECTORATS 
FRANçAIS à LA CONVENTION DE BERNE REVISéE 

À BERLIN LE 13 NOVEMBRE 1908 
(Du 27 octobre 1930.) 

Attendu que Sa Majesté, usant de la fa- 
culté qui lui a été conférée par la loi de 
1911 sur le droit d'auteur, et tenant compte 
des stipulations de la Convention de Berne 
revisée de 1908, a daigné édicter une or- 
donnance en Conseil datée du 24 juin 1912 
(appelée ci-après l'ordonnance principale) (l) 
en vue d'étendre la protection de ladite loi 
à certaines catégories d'oeuvres auxquelles 
la Convention susindiquée assure la pro- 
tection ; 

Attendu que la France a adhéré, pour les 
colonies françaises et les pays de protec- 
torat relevant du Ministère français des Co- 
lonies, à ladite Convention, en formulant 
toutefois la réserve mentionnée dans l'an- 
nexe de la présente ordonnance ; 

EN CONSéQUENCE, Sa Majesté, de et par 
l'avis de son Conseil privé, et en vertu des 
pouvoirs qui lui sont conférés par la loi de 
1911 sur le droit d'auteur, daigne ordonner 
et il est, par les présentes, ordonné ce qui 
suit: 

1. — L'ordonnance principale sera éten- 
due auxdils colonies et protectorats français, 
comme si ces territoires se trouvaient au 
nombre des pays étrangers membres de 
l'Union énumérés dans l'ordonnance, sous 
réserve des modifications suivantes : 
a) les dispositions de l'article 2, n°  III, 

lettre a, de l'ordonnance principale s'ap- 
(') Voir Droit d'Auteur, 1912, p. 91 à 93. 

pliqueront auxdits colonies et protecto- 
rats français comme si ces territoires 
figuraient parmi les pays étrangers énu- 
mérés dans ces dispositions; 

b) dans l'application des dispositions de 
l'article 3 de l'ordonnance principale 
aux œuvres dont le pays d'origine est 
une colonie ou un protectorat français, 
la date de la présente ordonnance sera 
substituée aux dates de mise en vigueur 
de la loi et de l'ordonnance principale; 

c) dans l'application, auxdites œuvres, de 
l'article 1er, n°  2, lettre d et de l'article 19 
de la loi de 1911 sur le droit d'auteur, 
la date de la présente ordonnance sera 
substituée à celle de la mise en vigueur 
de la loi à l'article 19, nos 7 et 8, là où 
il est question de celte mise en vigueur, 
et la date du 26 mai 1930(1) sera 
substituée à celle de l'adoption de la loi ; 

d) dans l'application, auxdites œuvres, de 
l'article 24 de la loi de 1911 sur le 
droit d'auteur, la date de la présente 
ordonnance sera substituée à celle de la 
mise en vigueur de la loi, là où il est 
question de cette mise en vigueur dans 
le n°  1, lettre a, et à la date du 26 juillet 
1910 dans le n°  1, lettre b. 

2. — La présente ordonnance pourra 
être citée comme « the Berne copyright Con- 
vention (French Colonies and Protectorates) 
Order, J930». 

Et les Lords-Commissaires du Trésor 
donneront les ordres nécessaires à cet effet. 

M. P. A. HANKEV. 

ANNEXE 
Reserve stipulée au sujet de la Convention de 

Berne revisée de 1908 

Objet de la réserve 
Disposition maintenue de la Con- 
vention  de Berne de 1886 et de 

l'Acte additionnel de Paris 

Oeuvres des arts ap- 
pliqués à l'industrie 

Stipulations de la Convention 
de Berne et de l'Acte addi- 

tionnel 

II 
ORDONNANCE 

concernant 

L'ADHéSION DE LA YOUGOSLAVIE à LA CON- 
VENTION  DE  BERNE REVISéE à BERLIN LE 

13 NOVEMRRE 1908 

(Du 27 octobre 1930.) 

Les trois premiers alinéas de cette ordon- 
nance sont identiques à ceux de l'ordonnance 
ci-dessus relative aux colonies et protectorats 
français, sauf qu'à l'alinéa "1 il laut lire que 
la Yougoslavie a adhéré à ta Convention de 
Berne. Viennent ensuite les dispositions sui- 
vantes: 

(') Date à partir de laquelle l'adhésion des colo- 
nies et protectorats français à la Convention de 
Uerne-Cerlin a pris effet (v. Droit d'Auteur, 1930. p. 73, 
1" col.). 
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